
Entre Pessa’h et Chavouot, nous nous préparons à revivre le don de la 
Torah au mont Sinaï. Pirké Avot est un traité talmudique qui contient 
des recommandations éthiques et morales. Grâce à ces paroles de nos 
Sages, nous pouvons raffi  ner notre personnalité et notre comporte-
ment, de façon à mériter de recevoir la Torah.
Dans de nombreuses communautés, on continue la lecture de ces 
six chapitres tout au long de l’été jusqu’au Chabbat qui précède Roch 
Hachana. En eff et, durant l’été, certains ont tendance à se montrer 
moins stricts dans leur observance des Mitsvot : il convient donc de 
se renforcer spirituellement pour éviter tout relâchement.                   FL

POURQUOI LIT-ON PIRKÉ AVOT, LES «MAXIMES DE NOS PÈRES», 
CHAQUE SAMEDI APRÈS-MIDI, ENTRE PESSA’H ET CHAVOUOT ?
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Les amateurs de randonnée le savent. Dans tous les longs 
parcours, connaître l’itinéraire, ou, en d’autres termes, le 
plan d’avancée, est essentiel. Ils savent aussi que le chemin 
est fait d’étapes diverses et que, parfois, les réalités rencon-
trées sont profondément diff érentes. C’est dans un voyage 
de ce type que nous sommes aujourd’hui engagés. De fait, 
depuis le début de la fête de Pessa’h, nous sommes entrés 
sur le sentier d’un temps plus complexe qu’à l’accoutumée, 
comme marqué par des caractères opposés : l’Omer et son 
décompte ont commencé. D’une part, c’est l’époque de 
l’impatience qui mène de la sortie d’Egypte au Don de la 
Torah. Une impatience doublée d’une élévation spirituelle 
progressive qui fait que chaque jour est diff érent de celui 
qui l’a précédé comme de celui qui le suivra. D’autre part, 
c’est un temps où la joie fait l’objet d’une retenue que le ca-
ractère jubilatoire de l’attente évoquée plus haut ne laissait 
pas prévoir. Souvenir d’un épisode tragique de l’histoire 
juive, rappel des méfaits de la désunion et du manque de 
respect de l’autre, un trait de gravité souligne donc les jours 
qui passent.
Il est ainsi demandé aux hommes de vivre, dans le même 
temps, sur deux plans comme si l’on pouvait aller sur deux 
routes à la fois. De fait, dans notre vie quotidienne, il existe 
souvent des situations ambivalentes du même type qui ré-
sistent à l’analyse rationnelle mais auxquelles nous parve-
nons à donner sens. Car, d’une certaine manière, l’enjeu de 
la création est là : à chacun de tracer sa propre voie et de 
choisir avec sagesse le but qu’il s’assigne.
La période de l’Omer est, pour cette raison, une invitation 
au grand voyage spirituel que constitue la recherche de la 
perfection. Elle indique un chemin qui donne à celui qui 
l’emprunte les moyens de progresser, de degré en degré, 
jusqu’au moment indépassable du Don de la Torah et de la 
rencontre avec D.ieu lors de la fête de Chavouot. Ce n’est 
pas un temps ordinaire ni des jours anodins. Il y a là comme 
une palpitation d’infi ni dans l’existence de tous. Il revient 
à chacun de prendre la route qui s’ouvre. Elle nous mène 
jusqu’à la liberté absolue, couronnement de la Délivrance 
annoncée par les prophètes, que Machia’h nous apportera.

Compagnons de route

Le rejet
Le rejet est l’une des armes les plus puissantes de notre socié-
té pour réguler et empêcher les comportements indésirables. 
Enfants, nous savions que tout mauvais comportement encou-
rait le risque d’un regard de désapprobation de la part des pa-
rents et peut-être d’un renvoi dans notre chambre. Adultes, le 
spectre de l’emprisonnement menace les criminels potentiels 
comme moyen de dissuasion de toutes sortes d’agissements 
illégaux. Mais jusqu’à quel point l’isolement forcé est-il effi  cace 
pour empêcher le crime, et peut-être, ce qui est encore plus 
important, éveiller un sentiment de regret chez le coupable ? 
Les chercheurs sociaux et les psychologues réévaluent cette 
vieille méthode pour agir face à l’acte criminel. Il est vrai que 
le bannissement et l’emprisonnement retirent le criminel de la 
société, protégeant ainsi le reste des hommes de son compor-
tement choquant. Cependant, une fois qu’il a été séparé de la 
communauté, l’off enseur ne ressent que peu de motivations 
pour se réadapter aux normes. En l’isolant, nous le coupons de 
la civilisation. Notre rejet peut ne pas l’inciter à s’améliorer mais 
plutôt lui permettre de plonger encore plus profondément dans 
le monde du crime.
La Torah possède également un système d’isolement qu’elle 
prescrit pour certains crimes. Tsaarat était une affl  iction ordon-
née par D.ieu et qui s’abattait sur un individu coupable d’avoir 
calomnié son proche. Une fois qu’il avait été déclaré impur, le 
lépreux était renvoyé des trois campements d’Israël et gar-
dé complètement à l’écart du reste de la société. Sa punition 
correspondait à son méfait. Ses paroles calomnieuses avaient 
résulté en une discorde et une désunion entre les hommes. Sa 
punition était une séparation obligatoire de la communauté.
Et pourtant, il est important de noter le processus par lequel le 
lépreux était déclaré impur. Celui qui avait découvert une tache 
suspecte sur sa peau devait se faire examiner par un sage érudit. 
Si le sage déterminait que la tache avait tous les symptômes de 
tsaarat, il le présentait alors au Cohen qui le déclarait impur. Le 
Cohen pouvait être complètement ignorant de tous les détails 
des lois concernant tsaarat, l’individu n’était déclaré impur que 
lorsque le Cohen en avait prononcé le verdict. Même si le Cohen 
se faisait seulement l’écho de la décision du sage érudit, c’était 
ses paroles plutôt que l’opinion savante de l’érudit qui fi xaient le 
statut de la personne.
Il est étonnant d’observer que la Torah appuie la déclaration 
d’impureté sur la parole du Cohen. Après tout, le Cohen se 
distinguait par son propre statut particulier de pureté. Il ac-
complissait les tâches les plus  raffi  nées dans le Temple et avait 
l’obligation de ne pas se souiller par quelque contact que ce soit 
avec une impureté rituelle. Pourquoi devait-il, lui, déclarer cet 
homme impur ?
L’implication obligatoire du Cohen jette la lumière sur la pers-
pective de la Torah concernant l’isolement social comme puni-
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tion et dissuasion d’actions viles. La fonction 
du Cohen, en dehors de son service dans le 
Temple, était d’être celui par lequel pas-
saient les bénédictions pour le Peuple Juif. 
Les Cohanim ont conservé ce rôle au cours 
de l’histoire juive, par la récitation de leur 
bénédiction à la synagogue. Avant de la 
commencer, les Cohanim en récitent une 
autre, se concluant par les mots : «…Qui 
nous a commandé de bénir le Peuple Juif 
avec amour» Si le Cohen sent qu’il manque 
d’amour, même à l’égard d’un seul des 
membres de la communauté, il est obligé de 
reculer et de s’abstenir de prononcer les pa-
roles de la Birkat Cohanim (bénédiction des 
Cohanim). C’était donc seul le Cohen, connu 
comme un «homme de bonté», qui avait 
l’autorité de déclarer une personne impure, 
ce qui avait pour résultat son bannissement 
du campement du Peuple Juif.
La déclaration du Cohen est basée sur l’opi-
nion de sage érudit, versé dans les myriades 
de lois concernant les diff érentes aff ections 
de la peau et leurs statuts rituels. Cepen-
dant, c’est au Cohen que reviennent les 
derniers mots sur les sujets d’impureté. Le 
cœur du Cohen, débordant d’amour pour 
son prochain, ne se permettra pas de faire 
une telle déclaration à la légère. Il est pleine-
ment conscient de la portée de ses paroles 
et il n’aura de cesse que le sage érudit ne 
trouve une échappatoire pour éviter d’affi  r-
mer qu’un autre Juif est impur. Et si, malgré 
tous ces eff orts, il est incapable d’éviter de 
prononcer ce mot : «impur», nous pouvons 
avoir la certitude qu’il ne s’épargnera au-

cun eff ort pour faciliter la purifi cation du 
lépreux.
L’isolement et le rejet sont des moyens pra-
tiquement ineffi  caces pour améliorer un 
comportement criminel en l’absence d’un 
ingrédient essentiel : l’amour. Une fois que  
l’individu se sent rejeté de la société, il perd 
sa plus grande source de motivation et d’en-
couragement pour mener une vie pleine et 
productive. Le Cohen est là pour nous ensei-
gner que même en refusant et en condam-
nant un comportement inacceptable, nous 
ne devons jamais perdre de vue notre rôle 
essentiel : tendre une main aimante et en-
courageante à chacun des membres de la 
société, quel que soit son statut.
Un individu capable de prononcer une 
condamnation contre un autre être humain 
doit soigneusement examiner son propre 
cœur. Ceux qui manquent d’amour et de 
compassion sont incapables d’arriver à une 
conclusion vraie concernant le statut d’au-
trui. Ils arriveront seulement à les conduire 
encore plus loin dans leurs attitudes de cri-
tique acharnée. En fait, celui qui n’a pas les 
qualifi cations requises pour déclarer l’im-
pureté de quiconque et le fait cependant, 
se rend lui-même coupable de calomnie, 
l’off ense même qui encourt la punition de 
tsaarat.
L’isolement est le sort d’une espèce 
d’hommes, ceux qui sont incapables de to-
lérer et d’accepter les autres. Ceux qui sont 
incapables d’aller vers chaque membre de 
la communauté devraient s’arrêter sur eux-
mêmes et essayer de faire naître dans leur 

propre cœur un sentiment de clémence, 
d’éviter de faire souff rir les autres avec 
les piqûres de leur amertume et de leurs 
condamnations.
Il n’y a pas de mots pour dire à quel point 
nous pouvons avoir de l’impact et de l’in-
fl uence sur toute la société quand nous gar-
dons nos cœurs ouverts à tous avec bonté 
et compassion. Le Cohen, un homme de 
bonté, nous guide pour atteindre ce niveau 
extraordinaire de sensibilité. C’est cette 
forme d’amour inconditionnel qui eff ace-
ra la cause première de notre long exil. Car 
l’exil est un état de confl it et de disharmonie 
où nous nous sentons coupés émotionnelle-
ment les uns des autres et même de notre 
moi intérieur. Quand nous tentons, en toute 
conscience, d’éveiller en nous-mêmes un vé-
ritable sentiment d’acceptation et d’amour 
pour tous les individus, nous nous libérons 
nous-mêmes et la société du piège de l’iso-
lement et du détachement.
Ainsi, la prochaine fois que vous rencontre-
rez quelque forme d’imperfection que ce soit 
chez un autre être humain, ne vous détour-
nez pas. A la manière du Cohen, regardez 
derrière la tache superfi cielle, dans l’âme. 
Votre œil bienveillant et votre âme aimante 
accompliront bien plus que des condam-
nations sévères. Ces petits gestes d’unité 
et d’acceptation ont la force de changer le 
paysage de notre société qui, d’une jungle 
corrompue, deviendra un lieu où la paix, la 
sérénité et l’harmonie régneront.

Etude du RAMBAM
DIMANCHE 19 AVRIL ȃ 25 NISSAN
Mitsva positive n° 236 : Il s'agit du commandement qui nous a été en-
joint en ce qui concerne la loi de celui qui blesse son prochain.
Mitsva négative n° 289 : C'est l'interdiction qui nous a été faite de nous 
tuer les uns les autres.
Mitsva négative n° 296: Il est interdit d'accepter une rançon offerte 
pour l'auteur d'un homicide par négligence dans le but de le dispenser 
de l'exil (dans une ville de refuge). Au contraire, il doit subir l'exil dans 
tous les cas.
LUNDI 20 AVRIL ȃ 26 NISSAN
Mitsva positive n° 225 : Il s'agit du commandement selon lequel nous 
devons obliger un meurtrier involontaire à quitter sa ville et à aller ha-
biter dans une ville de refuge.
Mitsva négative n° 295: C'est l'interdiction qui nous a été faite d'accep-
ter une rançon pour celui qui a commis délibérément un meurtre. Au 
contraire, on doit le mettre à mort dans tous les cas.
Mitsva négative n° 292 : Il est interdit d'exécuter un criminel, au mo-
ment où il a déjà accompli sous nos yeux une transgression passible de 
la peine de mort, avant de l'avoir fait passé en jugement. Au contraire, 
il doit faire l'objet d'un procès et des témoins seront entendus par le tri-
bunal. Il faut nous contenter de faire notre déposition et laisser au tri-
bunal le soin de juger quelle sanction il y a lieu de prononcer contre lui.
MARDI 21 AVRIL ȃ 27 NISSAN
Mitsva positive n° 247 : Il s'agit du commandement qui nous enjoint de 
nous porter au secours d'une personne menacée par un agresseur, même 
au prix de la vie de ce dernier. En d'autres termes, nous devons tuer l'agres-
seur s'il nous est impossible de sauver la personne menacée sans cela.
Mitsva négative n° 293 : C'est l'interdiction qui nous a été faite d'avoir 
le moindre égard pour la vie d'un agresseur.
Mitsva négative n° 297 : C'est l'interdiction qui nous a été faite de nous 
abstenir de sauver la vie d'un Juif, lorsque nous le voyons en danger de 
mort et d'anéantissement, s'il est en notre pouvoir de le sauver.
Mitsva positive n° 182 : Il s'agit du commandement nous enjoignant de 
réserver six villes de refuge qui seront prêtes à accueillir tout homme 
ayant commis un homicide involontaire. Il faut aussi préparer l'accès à 
ces villes, en le maintenant en bon état et l'on n'y laissera pas d'obsta-
cles empêchant le fugitif d’échapper à ses poursuivants.
MERCREDI 22 AVRIL ȃ 28 NISSAN

Mitsva positive n° 181 : Il s'agit du commandement nous enjoignant de 
briser la nuque d'une génisse si nous trouvons un mort dans un champ, 
dont on ne connaît pas le meurtrier.
Mitsva négative n° 309 : C'est l'interdiction qui nous a été faite de se-
mer et labourer le bas-fond sauvage où on a brisé la nuque de la gé-
nisse.
Mitsva négative n° 298 : Il nous est interdit de laisser les sources de 
danger ou des obstacles dans le domaine public et privé, pour éviter 
qu'ils ne soient la cause d'accidents mortels pour des hommes.
Mitsva positive n° 184 : Il s'agit du commandement nous incombant 
d'éloigner toute embûche, tout danger qui pourrait menacer la sécu-
rité de tous les endroits où nous demeurons, c'est-à-dire que nous de-
vons construire une barrière autour des toits, puits, fossés et endroits 
similaires pour que personne n'y ou n'en tombe.
JEUDI 23 AVRIL ȃ 29 NISSAN
Mitsva négative n° 299: C'est l'interdiction qui nous a été faite d'in-
duire son prochain en erreur par un conseil
Mitsva positive n° 202: Il s'agit du commandement qui nous a été enjoint 
de décharger une bête qui succombe sous son fardeau, dans le champ.
Mitsva positive n° 203: Il s'agit du commandement qui nous a été 
enjoint d'aider un homme à relever une charge sur sa bête ou sur lui-
même s'il est seul, après qu'elle ait été déchargée par nos soins ou par 
quelqu'un d'autre.
Mitsva négative n° 270: Il nous est interdit d'abandonner celui qui, en 
chemin, succombe sous son fardeau. Au contraire, nous devons l'aider 
en le déchargeant de son fardeau jusqu'à ce qu'il puisse le réinstaller 
et nous devons soulever avec lui sa charge jusque sur son dos ou sur 
celui de sa bête.
VENDREDI 24 AVRIL ȃ 30 NISSAN
Mitsva positive n° 245: Il s'agit du commandement qui nous a été en-
joint en ce qui concerne la loi de l'achat et de la vente: c'est-à-dire de 
quelle manière se pratiquent une acquisition et une vente entre les 
vendeurs et les acheteurs.
SAMEDI 25 AVRIL ȃ 1ER IYAR
Mitsva positive n° 245: Il s'agit du commandement qui nous a été en-
joint en ce qui concerne la loi de l'achat et de la vente: c'est-à-dire de 
quelle manière se pratiquent une acquisition et une vente entre les 
vendeurs et les acheteurs.
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LE DILEMME DU BANQUIER

Chmouel Straus était banquier à Karlsruhe, ville 
allemande située sur le Rhin, non loin de Stras-
bourg. Chmouel gagnait assez d’argent pour les 
besoins de sa famille et utilisait tout son temps 
libre pour s’occuper de ses enfants, contribuer 
aux causes charitables de sa communauté et étu-
dier les livres de Torah dans la vaste pièce qui lui 
servait de bibliothèque. Toujours conscient de la 
présence de D.ieu, Chmouel était honnête et cha-
ritable.
Au début, il avait dirigé une petite banque que 
lui avait confi ée son beau-père. Avec l’autorisa-
tion du gouvernement, il s’était établi comme 
changeur d’argent et investisseur avisé pour ses 
clients. Dans son manteau, il avait fait coudre 
deux grandes poches : une pour les papiers, fac-
tures et reçus – et l’autre pour les pièces et billets 
de banque de l’étranger.
Un vendredi matin, avant de se rendre à la Brit 
Mila (circoncision) du fi ls d’un de ses amis, il dé-
cida de revêtir son manteau de Chabbat dans le-
quel il transféra donc argent et documents impor-
tants. Après la cérémonie et le repas, il se rendit 
à son bureau comme d’habitude et vaqua à ses 
occupations quotidiennes, procédant au change 

de monnaies étrangères et remplissant des for-
mulaires.
L’après-midi, il ferma boutique afi n de participer 
aux préparatifs du Chabbat à la maison. Au mo-
ment où son épouse alluma les bougies, il remit 
son manteau et partit vers la synagogue pour ac-
cueillir le Chabbat.
Pour Chmouel, Chabbat était véritablement un 
havre de paix : il pouvait prendre son temps et 
prier avec ferveur ; il étudiait sans être dérangé 
et passait de longs moments à discuter tranquil-
lement avec son épouse, ses enfants et ses invi-
tés. Ce Chabbat ne serait pas diff érent et, sur le 
chemin du retour, Chmouel réfl échissait aux pa-
roles de Torah qu’il prononcerait lors du repas. 
A un moment donné, il s’assit sur un banc pour 
mettre de l’ordre dans les idées qu’il développe-
rait à table et, soudain, réalisa que les poches de 
son manteau étaient pleines !
Or il est interdit, Chabbat, de porter quoi que 
ce soit (dans ses mains, dans ses poches…) du 
domaine public au domaine privé et vice versa. 
Pétrifi é, Chmouel réalisait qu’il ne pouvait abso-
lument pas rapporter argent et documents à la 
maison. Il suait à grosses gouttes : non, il ne sup-
portait pas l’idée d’utiliser par la suite de l’argent 
ou des papiers qu’il aurait portés le Chabbat.
Seul dans la rue déserte, il pensa alors à la joie 
qu’il éprouverait d’avoir agi correctement : il dé-
boutonna son manteau et le tint à l’envers, faisant 
ainsi tomber par terre – sans les toucher directe-
ment – tous les objets qui se trouvaient dans ses 
poches : argent, reconnaissances de dettes, fac-
tures, reçus… Par terre ! Il se sentit soulagé bien 
qu’il réalisait que son avenir était en jeu. Il serait 
obligé de s’endetter durant de longues années 
peut-être mais sa foi en D.ieu était intacte. Il sa-
vait qu’il avait bien agi.
Ce Chabbat fut pour lui particulièrement joyeux. 
Chmouel était heureux d’avoir passé victorieuse-
ment une épreuve diffi  cile. Sa famille s’étonnait 
de cette joie si profonde tandis que les invités 
étaient galvanisés par cette gaieté bien réelle.
La journée de Chabbat s’écoula, le soleil se cou-
chait et les étoiles apparurent dans le ciel. Il était 
temps de réciter la Havdala, la cérémonie de 
clôture du Chabbat, avec une coupe de vin, des 
épices odoriférantes et la bougie tressée. Ce n’est 
qu’après ce rituel achevé que Chmouel raconta à 

sa famille ce qui lui était arrivé et comment il avait 
réagi. Il ne cacha pas la triste réalité : la vie serait 
dure maintenant et l’épreuve de la pauvreté ne 
devrait pas amoindrir leur pratique religieuse et 
leur confi ance en D.ieu. Sa femme l’écouta atten-
tivement : elle approuvait la façon dont il avait ré-
agi et était prête à en assumer les conséquences. 
Tout ceci était certainement pour le bien.
Le même soir, Chmouel décida de reprendre le 
chemin qu’il avait eff ectué la veille : peut-être re-
trouverait-il quelques papiers – sans importance 
pour un passant mais si précieux pour lui. En ap-
prochant du banc, il n’en crut pas ses yeux : tout 
était resté à la même place, aussi bien l’argent 
que les documents !
Quand il rentra chez lui, il les montra fi èrement à 
sa famille qui poussa un soupir de soulagement.
Quelques jours plus tard, le Ministre des Fi-
nances de la région de Baden entendit parler de 
la banque Straus et de son excellente réputation 
d’honnêteté. Il confi a à Chmouel une importante 
somme d’argent qui lui permit de réaliser des in-
vestissements d’envergure, ce qui attira encore 
d’autres clients. La banque Straus se développa 
alors de façon exceptionnelle.
Les enfants de Chmouel ont vendu la banque 
Straus en 1938 quand ils réussirent à fuir l’Alle-
magne nazie et ils s’installèrent en Californie.
L’héritage de Chmouel continue à Jérusalem, où 
la cour Straus abrite un centre d’études talmu-
diques.

David Zaklikowski
www.chabad.org

traduit par Feiga Lubecki
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השיחת השבוע מוקדשת
להצלחת האישה

נחמה דבורה שתחי'
בת יוכבד שפרה 
ולכל משפחתה

Une attente juive
«Un jour, à l’époque où le Tséma’h Tsé-
dek, le troisième Rabbi de Loubavitch, 
était encore un jeune homme, il se trou-
vait avec un groupe de Hassidim. La dis-
cussion s’engagea entre les présents sur 
le thème: “Qui sait quand Machia’h vien-
dra?”
Le Tséma’h Tsédek commenta: “Ce type 
de conversation rappelle le style du pro-
phète non-juif, Bilaam. Celui-ci dit, à pro-
pos de la venue de Machia’h (Bamidbar 
24: 17): “Je le vois mais pas maintenant: 
je le contemple mais il n’et pas proche”. 
Il décrit la Rédemption comme lointaine. 
En revanche, un Juif doit espérer ardem-
ment et attendre chaque jour que Ma-
chia’h vienne ce jour-là”.
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